
Vieux écrits 
L'état des pêcheries en Gaspésie 

autour de 1820 
Présentation de Pierre COLLINSï 

L'objectif de cette chronique est de publier des documents d'archives inédits ou oubliés illustrant des 
aspects méconnus de notre histoire régionale. 

Dans ce numéro, nous vous offrons un long extrait d'un rapport publié en 1821 ii faisant état de la situation 
socio-économique du « district de Gaspé » (Gaspésie) et des moyens à apporter pour améliorer les 
conditions de vie des Gaspésiens. Nous publions ici l'extrait où il est question de l'état des pêcheries; à 
cet extrait, nous ajoutons le fort intéressant tableau intitulé « recensement et état général du district et 
comté de Gaspé » qui accompagne le rapport. 

Note: Nous avons respecté la typographie, l'orthographe et la ponctuation originales. 

A Son Excellence le Très Honorable 
le Comte Dalhousie, Gouverneur 
en Chef de et pour la Province du 
Bas-Canada, et ses différentes 
dépendances, &c. 

Qu'il plaise à Votre Excellence. 
NOUS, les Commissaires nommés 
en vertu d'un Acte du Parlement 
Provincial de la cinquante-neuvième 
année du règne de feu Sa Majesté 
George Trois, intitulé, " Acte pour 
assurer les habitants du District 
Inférieur "de Gaspé dans la posses
sion et jouissance de leurs "Terres," 
en obéissance aux ordres de Sa 
Grace le feu Duc de Richmond, 
Gouverneur en Chef, qui nous ont 
été signifiés par une lettre de Mr. 
Le secrétaire Ready, en date du 
9e. Juin, 1819, dont copie est ci 
annexée, nous enjoignant en addi-
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tian aux dispositions dudit Acte, de 
porter notre attention à l'état des 
Pêcheries dans le dit District, et 
demandant notre opinion quant aux 
moyens les plus propres à les 
encourager; de faire une Recense
ment de la population, et de 
constater l'état de ['Agriculture dans 
le dit District, la nature de son Sol et 
ses diverses productions, la qualité 
générale des Terres qui ne sont pas 
établies; les lieux les plus propres à 
l'établissement des Emigrants; l'état 
des Communications Intérieures et 
des lieux qui ont le plus besoin de 
grands chemins et de routes; et en 
général toutes les informations qui 
pourront, en aucune manière, 
tendre à l'utilité publique, avons 
actuellement l'honneur de soumettre 
notre Rapport, sur ces objets, à Votre 
Excellence, indépendamment du 

Rapport que nous sommes obligés 
de faire, suivant la quinzième 
section du dit Acte. 

[ ... ] 

Le Commerce principal de ce Dis
trict est le poisson et l'huile, c'est
à-dire, la morue verte et sèche, 
le saumon et le hareng, l'huile de 
baleine et de morue. La plus consi
dérable des Pêches est celle de la 
morue, elle commence en Mai et 
Finit en Octobre; on la fait princi
palement avec des Berges ouvertes 
de dix-huit pieds de quille, chacune 
est conduite par deux pêcheurs qui 
vont pêcher à la distance de trois ou 
quatre miles de terre. Il n '.Y a pas 
moins de six cent quatre vingts 
Berges employées de cette manière 
le long de la côté. On distingue cette 



Pêche en Pêche d'Eté et d'Automne; 
la première est beaucoup plus 
considérable. La Pêche à la Morue 
se fait aussi avec de petits Bâtimens 
ou Bateaux qui vont à une distance 
beaucoup plus éloignée de terre que 
les Berges et qui pêchent pendant 
plusieurs jours de suite sur les Bancs 
voisins. Il y a dix ou douze vais
seaux de cette description qui 
appartiennent au District, qui 
portent de six à dix hommes 
chaque, et qui sont ainsi employés 
pendant environ deux mois dans 
/'Eté. Ceux qui pêchent avec des 
Berges forment ordinairement une 
espèce de société à cet effet, l'un se 
charge de l'ouvrage relatif à la 
Berge, et l'autre se charge de celui 
que l'on fait à terre. Le premier 
prend un homme pour lui aider à 
pêcher et à conduire la Berge et 
fournit ce qui est nécessaire pour 
pêcher. L'autre reçoit le poisson à 
terre, le tranche et le prépare pour 
le saler, fournit le sel, les claies et 
les échafauds où il l'assaisonne et le 
fait sécher. Dans le cours d'une 
saison une Berge fait de cent 
cinquante à trois cens quintaux de 
Morue sèche. Elle se vend à des 
Marchands qui parcourent la côte ou 
qui sont établis dans le pays, 
quelques uns d'eux font même aussi 
des pêches très considérables. La 
majeure partie du Poisson de la 
meilleure qualité se transporte au 
Sud de l'Europe. On en exporte une 
quantité aux Iles aussi bien qu'à 
Québec. Celui qui est destiné au 
Marché Européen est invariable
ment de la première qualité, blanc, 
tendre, bien assaisonné et bien sec. 
Celui qui est pour les marchés des 
Iles et de Québec est d'une qualité 
secondaire. La pêche à la Morue 
emploie environ dix huit cens 
personnes des deux sexes, dont 
environ cinq cens sont des hommes 
qui s'y rendent des Paroisses des 

environ de Québec, et au dessous, 
pour y passer la saison. On peut 
évaluer le produit total de la pêche 
à la Morue à environ cinquante 
mille quintaux de poisson sec, et dix 
mille quintaux de poisson vert, avec 
environ vingt-mille gallons d'huile 
de Morue que l'on envoie à Québec. 
Les Pêcheurs font de lems en tems 
la pêche au hareng, qui tant qu'il est 
frais leur sert d'appât pour pêcher la 
Morue. On en envoie annuellement 
à Québec environ quatre mille 
quarts tant fumés que salés. La 
pêche au Saumon se fait en partie le 
long du Rivage de la Mer, mais 
particulièrement dans les Rivières, 
dont la principale est la Rivière 
Ristigouche. Le côté Nord de cette 
Rivière appartient à cette Province, 
et le Rivage opposé appartient au 
nouveau Brunswick. Le produit 
annuel de la pêche au Saumon dans 
la Rivière Ristigouche se montoit 
autrefois à trois mille quarts. Main
tenant on pense que le montant total 
de la pêche au Saumon dans tout le 
District ne va guères au-delà de 
deux mille quarts. Cette pêche se fait 
par des personnes qui ne sont nulle
ment engagées dans la pêche à 
la Morue. Le Saumon s'exporte à 
Québec, à Halifax, et aux Iles. 

Quelques habitans actifs et entre
penans de la Baie de Gaspé font 
avec quelque succès la pêche à la 
Baleine, ils sont presque exclusive
ment employés à ce genre de pêche. 
Il y a quatre à cinq grosses Goëlettes 
conduites chacune par huit à douze 
personnes fortes et expérimentées, 
occupées à la pêche à la Baleine 
pendant !'Eté. Elle produit environ 
dix-huit mille gallons d'huile 
que l'on envoie principalement à 
Québec. On peut compter le nombre 
de personnes employées à faire 
l'huile, à préparer les quarts, et aux 
autres travaux qui en dépendent, à 

environ un cent. Nous concevons 
qu'il est de notre devoir de 
recommander principalement à la 
considération favorable de votre 
Excellence cette Pêche importante si 
particulièrement favorisée par la 
Grande-Bretagne, et si bien adaptée 
par sa nature, à l'intérêt mutuel de 
la mère patrie et de la Colonie, 
comme méritant tout l'encou
ragement et l'assistance que le 
Gouvernement de Sa Majesté, et les 
mesures Législative le jugeront 
convenable soit par libéralité ou 
autrement. 

Il y a plus de seize gros vaisseaux 
employés annuellement à l'exporta
tion du poisson sec, dans le Sud de 
l'Europe, dont la plupart sont 
construits dans le District, et sont de 
la première classe des Vaisseaux 
Marchands, et plus de cinquante 
petits Vaisseaux sont constamment 
employés pendant /'Eté à com
mencer le long de la côte et vont de 
là, à Québec, à Halifax, et aux îles. 

Les Habitans du District assurent 
que la Pêche à la Morue et au 
Saumon diminue annuellement. 
Dans les premiers tems une berge 
pouvoit faire trois cens quintaux de 
poisson sec; maintenant c'est avec 
beaucoup de difficulté qu'elle en 
peut faire cent cinquante. Ils 
attribuent cette diminution à 
diverses causes, principalement au 
grand nombre d'Américains qui 
vont pêcher sur les Bancs, et qui 
lorsqu'ils tranchent leur poisson en 
jettent les intestins à l'eau, ce qui 
éloigne la Morue de la Côte, en 
addition aux désavantages ci-dessus 
mentionnés, ces intestins dévorés 
avec avidité appauvrissent et 
détruisent le poisson par la grande 
quantité d'os qui y sont attachés 
et qu'il ne peut pas digérer; d'après 
l'expérience cette supposition paroft 



bien fondée; pendant la dernière 
guerre Américaine lorsque l'entrée 
du Golfe fut défendue aux pêcheurs 
Américains, la pêche à la morue le 
long de la côte produisit plus que 
coutumes, depuis la guerre et le 
retour de ces pêcheurs, elle a sensi
blement diminué. 

La pêche au Saumon diminue si 
rapidement que l'on a tout lieu de 
craindre qu'elle ne vienne absolu
ment à rien, si la Législature ne 
prend pas des mesures immédiates 
pour prévenir la destruction de cette 
espèce de poisson par les abus 
alarmants qui sy commettent. 

On se plaint que quelques uns 
de ceux employés à cette pêche 
obstruent l'entrée et les passages 
des Rivières avec des filets de 
manière à empêcher le saumon de 
monter; et que d'autres, après que le 
poisson a surmonté ces obstacles, le 
renferment dans certaines parties 
des Rivières, et le détruisent dans le 
lems qu'il fraye. 

Les Habitans désirent que la 
Législature fasse des règlemens pour 
empêcher les vaisseaux qui pêchent 
sur les bancs de jetter dans la mer 
les intestins de leurs poissons; on 
craint bien néanmoins qu'il ne soit 
très difficile, pour ne pas dire impos
sible, de mettre en force de tels 
règle mens. Ils suggèrent aussi qu'il 
serait convenable d'encourager les 
pêches en exemptant de droits, tous 
fils à rets, cordages et apparaux 
nécessaires à la pêche, et aux vais
seaux qui la font, et d'accorder une 
légère récompense pour l'exporta
tion du poisson, De défendre de 
pêcher le saumon après le 29e. de 
Juillet, ou de l'acheter des Sauvages 
après ce tems, et de défendre aux 
Sauvages mêmes de prendre du 
saumon après ce période, à moins 

que ce ne soit pour leur propre 
subsistance; et qu'il ne leur soit per
mis sous aucun prétexte de faire la 
pêche au saumon après le J Se. 
Août. Et finalement, qu'il soit 
défendu strictement d'obstruer les 
Rivières avec des filets sous une 
pénalité. L'on croit que de tels règle
mens rameneroient, en peu 
d'années, l'abondance de saumon 
tel qu'autrefois; vû qu'après le tems 
de la pêche, ils ne seraient pas 
troublés dans les endroits où ils 
se retirent pour frayer, et multi
plieroient annuellement. Les Habi
tans intéressés dans la pêche à 
saumon, le long des Rivières, 
jouiraient par de tels règlemens plus 
également des avantages de la 
pêche qu'ils ne le font à présent, 
comme les obstacles dont ils se 
plaignent occasionnent des dom
mages considérables. Il faut cepen
dant observer que tous règlemens à 
ce sujet, concernant la Rivière 
Ristigouche, n'auront aucun effet, à 
moins que le Nouveau Brunswick 
n'en adopte de semblables. Nous 
sommes d'opinion que !'Acte de la 
47e. année de George Ill, chapitre 
12, pourrait, avec quelques modifi
cations, remplir cet objet. Comme 
il est impossible que la Législature 
puisse faire des réglemens équi
valens pour subvenir à tous les 
inconvéniens locaux et temporaires 
relatifs aux pêches, il serait proba
blement nécessaire de revêtir les 
Grands Jurés du District du pouvoir 
de faire, à la recommandation des 
Juges de Paix, des règlemens tempo
raires à cet effet, sujets à l'approba
tion du Gouverneur ou Lieutenant 
Gouverneur de la Province. 

Parmi les objets qui demandent 
notre attention la plus sérieuses, et 
que nous trouverons probablement 
les plus difficiles à régler, sont ceux 
qui concernent les prétentions aux 

endroits de pêche, ou lots de grève. 
Il y a des personnes qui se sont 
emparédes endroits les plus conven
ables, le long de la côte, pour 
assaisonner et sécher le poisson, et 
ont érigé des bâtisses temporaires et 
des échafauds à cet effet sur le bord 
de l'eau, et quelques uns sur les 
lieux qui leur étaient les plus avan
tageux, sans avoir égard aux droits 
des Propriétaires dont ils ont pris le 
terrein pour faire leurs batisses. 
L'harmonie, le bon ordre et la 
prospérité du District dépenderont 
très essentiellement des règlemens 
qui seront ci-après introduits à 
cet égard. Nous avons consulté 
soigneusement les personnes les 
plus intelligentes du District sur ce 
point, et quoiqu'elles concourent 
unanimement dans le désir d'avoir 
des règlemens convenables, elles 
diffèrent beaucoup d'opinion rela
tivement à ceux qu'ils serait néces
saire d'adopter. Quelques uns 
pensent que pour encourager les 
Propriétaires à faire des améliora
tions plus essentielles concernant 
les pêches, il faudrait les concéder, 
vû que la simple prise de possession 
engendre des querelles sans fin 
parmi les Possesseurs, qui par 
l'incertitude de leurs limites respec
tives empiètent quelquefois les uns 
sur les autres. D'un autre côté l'on 
prétend que la concession du rivage 
tomberait finalement entre les 
mains de quelques riches Proprié
taires et qu'ainsi cela deviendrait 
très désavantageux aux pêches en 
général. Nous prions humblement 
de considérer les deux propositions 
suivantes. Premièrement, d'accorder 
la concession des lots de grève en 
proportion du nombre de Berges 
qui seront employées à la pêche, 
en donnant la préférence aux 
possesseurs actuels. Secondement, 
de louer à des termes qui puissent 
mettre à l'abri du monopole les dits 



lots de grève en proportion du 
nombre de Berges qui seront 
employées aux pêches. Il nous 
semble que l'on dèvroit faire le 

• plutôt possible des règlemens qu'il 
serait le plus convenable d'adopter 
sur un objet aussi important à la vie 

que le sont les pêcheries, convain
cus comme nous le sommes, que 
l'on pourrait causer des malheurs 
incalculables en voulant innover 
avec trop de précipitation. Les 
instructions qui ont été reçues de Sa 
Majesté à ce sujet, en divers tems 

depuis la conquête, pourraient 
après tout contenir les règlemens les 
plus convenables et les plus salu
taires que l'on pourrait imaginer. 
[ ... l 
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Notes 
i Retraité depuis 2010, Pierre Collins a occupé le poste d'archiviste responsable des archives régionales à l'UQAR. 
ii Tiré de l'appendice (annexe) X des Journaux de la Chambre d'assemblée du Bas-Canada (1821) . 
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